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Continuité
de la démarche
	L'Appel d'Offre Globalisé a été mis en place pour 3 ans.

Nous entrons dans la 3ème année.

Pour 2006-2007, nous adopterons une continuité de démarche.

Chaque établissement pourra, jusqu'à concurrence de 8 actions au maximum, 
en évitant l'émiettement et l'éparpillement :

· reconduire les actions qu'il souhaite pérenniser, soit qu'il veuille les reprendre telles quelles avec de nouveaux élèves, soit qu'il désire les prolonger suite 
à un bilan d'étape ('fiche pédagogique' – annexe 1)
· proposer de nouvelles actions ('fiche pédagogique' – annexe 2)
L'ensemble des documents de l'AOG est téléchargeable sur :
http://www.ac-nancy-metz.fr/cabinet/pe/aog.htm


	La plate-forme pédagogique


	Les domaines
de l'Appel d'Offre
Globalisé
	Les actions de l' Appel d'Offre Globalisé s'inscrivent dans les 4 domaines 
de la plate-forme pédagogique 2004-2007.

Vous pouvez la consulter en ligne.


	  Domaine 1   
la qualité 
des apprentissages
	Ce domaine est prioritaire.

Il vise la réussite des élèves au travers des dispositifs d'aide, de l'alternance, 
de l'accom​pagnement du projet personnel, des PPRE, des modules de décou​verte professionnelle, de la maîtrise de la langue française, de la maîtrise 
des techniques usuelles de l'informatique et de la communication, de la promo​tion des enseignements scientifiques et technologiques, des langues vivantes…
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  Domaine 2   
la citoyenneté

l'éducation
à la responsabilité 
	Le domaine de la citoyenneté doit contribuer directement à l'insertion scolaire 
et sociale. Il concerne les actions relatives à 3 grands domaines :

· la culture citoyenne, autour d'une réflexion sur des sujets à enjeu contem​porain (environnement & développement durable, égalité hom-mes-femmes,…), sur la connaissance des réalités historiques fonda​trices, autour d'ac​tions d'engagement, de solidarité civique (sécurité, secourisme, pré​ven​tion des risques…)

· le 'vivre ensemble' dans l'établissement, autour d'actions relatives 
à l'accueil, au suivi des élèves, à leur participation, au rapport à la loi, à la prévention des violences, au respect mutuel, autour d'activités socio-éducatives (clubs, ateliers…).

L'ensemble des actions menées dans le cadre des instances partici​patives 
de l'établissement (les projets portés par les Conseils de Vie Lycéenne, 
les actions de formation des élèves délé​gués, en collège comme en lycée) sont désormais à inclure dans l'AOG.

Pour les lycées, sont aussi à inclure dans l'AOG les actions qui pour​raient  être menées en 2006-2007 par les CVL dans le cadre de l'année euro​péenne de l'égalité des chances et d'un projet inter-académique.

Vous recevrez d'ici la mi-juin un catalogue d'actions possibles.
· l'éducation à la santé, la prévention autour d'actions relatives à l'es​time de soi, aux différents aspects de l'éducation à la santé (éducation nutritionnelle, éducation à la sexualité et au respect de l'Autre, préven​tion des comportements à risque…)

Pour l'ensemble des actions relatives à la citoyenneté, vous donnerez au CESC toute sa place en matière de pilotage et de suivi du programme d'action.

Vous veillerez à établir des liens avec les programmes des disciplines, 
avec l'ECJS, le CVL.


	  Domaine 3   
les pratiques culturelles 
	L'action culturelle fait partie de l'AOG.

L'ensemble des projets doit trouver sa place dans le cadre du volet culturel
du projet d'établissement.

Vous veillerez par ailleurs à la mise en synergie des projets, afin de constituer pour les élèves des parcours artistiques et pédagogiques cohérents.

Dans ce cadre, vos actions pourront relever soit :

· du dispositif 'ateliers artistiques & scientifiques', qui reste prioritaire

· de projets 'art & culture' au sein du projet d'établissement, pour lesquels vous tirerez profit de l'expé​rience acquise en matière de classe à 'PAC'.

Ces 2 types d'action doivent entrer dans une démarche partenariale.

Elles font l'objet d'une demande sur une fiche spécifique.

(cf. ci-dessous 'constitution des dossiers')


	  Domaine 4   
L'ouverture au monde économique & social
	Le domaine de l'orientation doit être au centre de nos préoccupations.

Les actions pédagogiques doivent faciliter la poursuite d'études, prévenir 
les sorties sans qualification, promouvoir une véritable éducation au choix, susciter l'orientation  vers les voies scientifiques & technologiques.


	La nature des actions
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La visée
des apprentissages
	Toutes les actions proposées doivent, quel qu'en soit le sujet, viser le dévelop​pement des apprentissages scolaires, sociaux et culturels.

Naturellement complexes, elles pourront conjuguer plusieurs dimensions :

Ainsi, une action centrée sur les sciences peut s'accompagner d'une dimension édu​cative, peut développer les activités d'expression & de création, peut valo​riser l'élève et peut contribuer, le cas échéant, à la qualité de l'orientation.

Les actions périphériques ne sont pas prises en compte dans le cadre de l'Appel d'Offre.

Ainsi, à titre d'exemple, les voyages et sorties scolaires, les fêtes de fin d'année doivent être financés par d'autres sources.


	L'amplitude
des actions
	Les actions déposées au titre de l'Appel d'Offre Globalisé dépassent les actions ponc​tuelles délimitées à un cours, à une discipline, à un aspect isolé de la vie scolaire.

On recherchera à leur donner une amplitude relative :
· au nombre de classes concernées

· à l'organisation de décloisonnements

· au caractère 'phare' qu'elles peuvent avoir dans la vie de l'établissement

· à la transférabilité des démarches


	L'implication
des équipes
	Les actions suscitent le travail en équipe disciplinaire, pluridisciplinaire, pluri​catégorielle.

Elles sont l'occasion pour les équipes à la fois :

· de mettre en œuvre une action en direction des élèves

· d'approfondir leur préparation commune, de réfléchir à leur démarche

· de créer des documents, des outils pédagogiques et didactiques (supports d'appren​tissage et d'évaluation), de formaliser leurs démarches.


	Actions particulières
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	Projets 'santé'
lycée

partenariat 
Rectorat 
Conseil Régional
	Pour les projets 'santé', le Rectorat de Nancy-Metz et la Région Lorraine sont partenaires en ce qui concerne les lycées.

La Région intervient en complément de financement à hauteur de 50 % 
des dépenses.

Les projets pour lesquels vous sollicitez un financement doivent donc :

· soit être déposés pour obtenir un financement d'État
-
dans le cadre de l'AOG (Appel d'Offre Globalisé)

ou
-
dans le cadre de la MILDT 
(Mission Interministérielle de Lutte contre les Dépendances & les Toxicomanies)

ou
-
dans le cadre du GRSP (Groupement Régional de Santé Publique)
· soit comporter un financement sur ressources propres ou provenant d'autres sources à hauteur de 50 % de la subvention demandée à la Région

cf. ci-dessous, rubrique 'constitution & acheminement des dossiers' 
pour les normes à respecter dans les dossiers 'santé'.


	Lutte
contre les dépendances
& les toxicomanies
	Les actions relatives à la lutte contre les dépendances et les toxicomanies n'entrent pas dans l'Appel d'Offre, les crédits étant délégués aux préfectures.

Un appel à projet spécifique vous sera transmis par les inspections acadé​miques.

Vous veillerez par conséquent à orienter vos projets du domaine 'citoyenneté' sur 2 sources :

· prévention des toxicomanies 
(
appel à projet de l'inspection académique 

· autres projets
(
Appel d'Offre Globalisé


	'Adopter
son patrimoine
en Meuse'

partenariats :

· SCEREN
-
CRDP
-
CDDP

· Inspection Académique
de la Meuse 
· Conseil Général
de la Meuse
· DRAC
	L'opération 'Adopter son patrimoine en Meuse' entre dans le cadre de l'Appel d'Offre Globalisé.

Thématique :

Les actions se centreront sur la manière dont les activités humaines prennent
en compte le risque environnemental dans une démarche d'éducation à l'envi​ronnement et au développement durable.

Tous les projets auront pour point commun de viser à contribuer à l'enrichis​sement d'une base de données départementale de productions d'élèves.

Constitution des dossiers :

Les actions seront à présenter sur le formulaire 'actions culturelles – dispositifs partenariaux' (annexe 4) à télécharger et à transmettre par voie électronique 
en suivant le cheminement proposé (cf. p. 5, cas des actions culturelles)


	Actions innovantes
le 'PASI'
	Certaines actions de l'AOG peuvent s'inscrire dans une démarche innovante.

Dans ce cas, le 'PASI' (Pôle Académique de Soutien à l'Innovation) apporte 
une aide à l’établissement pour la mise en œuvre, l’évaluation, l’analyse 
et la description de son action innovante.

Si l’équipe accepte d’être accompagnée par le 'PASI' elle est rémunérée 
en HSE pour le temps passé à l’écriture du bilan de l'action. 

Ces HSE interviendront en complément des heures attribuées pour la réali​sation de l'action.

Définition du caractère innovant :

Il ne faut pas confondre l'action innovante avec des actions de recherche.

Pour être innovante, une action doit viser une amélioration de pratique par rap​port à ce qui est en usage dans l'établissement.
Démarche :

Si une équipe pense que son action présente un caractère innovant, il convient de rem​plir la rubrique 10 de l'annexe 2.

Elle sera ensuite contactée par le 'PASI'.


	Constitution & acheminement des dossiers


8 actions maximum

- actions reconduites (annexe 1, 3 & 4)

- actions nouvelles (annexe 2, 3 & 4)
	Un seul dossier
	Chaque établissement ne constituera qu’un seul dossier, comportant au maxi​mum 8 actions, y compris les actions culturelles présentées sur les fiches 'actions culturelles – dispositifs partenariaux'.

Ainsi, les actions présentées au titre des sections spécialisées (SEGPA, SEP, SEGT) seront intégrées dans le dossier de l’établissement principal. 


	Cas général
	Le cas général concerne toutes les actions hormis les actions culturelles relevant des dispositifs partenariaux. 

Chaque action est présentée sur un document comportant :

· une 'fiche pédagogique' (annexes 1 & 2)
· une 'fiche budget' (annexe 3)
La matrice des fiches apparaît aux pages 8 ( 11 du présent document. 

Pour vous faciliter la saisie de vos projets, ces fiches peuvent être téléchargées sur le site : http://www.ac-nancy-metz.fr/cabinet/pe/aog.htm
Pour le volet pédagogique, vous utiliserez à bon escient, selon le type d'action, 
le feuillet 'actions reconduites' (annexe 1) ou 'nouvelles actions' (annexe 2).


	Cas 
des actions culturelles 
	· Les actions culturelles sont à présenter sur la fiche spécifique : 
'actions culturelles – dispositifs partenariaux' (annexe 4).
· Cette fiche est téléchargeable sur le site :
http://www.ac-nancy-metz.fr/DAAC/textes/offre20062007.xls
· elle est à renseigner informatiquement et à transmettre par voie électro​nique en suivant le cheminement proposé. 
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	Cas 
des actions 
projets 'santé' lycée

partenariat
Rectorat
Conseil Régional 
	Élaboration des dossiers :

Chaque action 'santé' qui sollicite des fonds de la Région doit faire l'objet :

· d'un formulaire 'Conseil Régional' 
joint dans le présent dossier et en ligne sur le site :
http://www.cr-lorraine.fr/lyceensetsante
· d'un formulaire spécifique pour les projets AOG 
fiche pédagogique 'partenariat Rectorat – Région, actions 'Santé' lycée' (à télécharger)
& fiche 'budget' prévue dans le dossier 'AOG'
· pour les projets 'MILDT', 'GRSP' et sur fonds propres de l'établissement,
renseigner seulement le formulaire 'Conseil Régional'

Acheminement des dossiers :

·  1er cas :  dossiers de demande de financement par l'AOG et la Région
Vous insérerez dans le dossier vert 'AOG'
-
la fiche pédagogique et la fiche 'budget'
-
la fiche 'Conseil Régional de Lorraine'
et vous transmettrez en même temps que l'ensemble des dossiers 'AOG'
(Rectorat, 'DAFIJ 1')
Ces 2 formulaires sont à agrafer ensemble.
Vous transmettrez également les 2 formulaires par voie électronique


Conseil Régional :

lyceensetsante@cr-lorraine.fr 


Rectorat :
cabinet@ac-nancy-metz.fr 

·  2ème cas :  dossiers de demande de financement par la Région 
et d'autres sources (MILDT, GRSP, fonds propres)
Vous transmettrez seulement le formulaire 'Conseil Régional' par voie électronique aux 2 adresses :



Conseil Régional :

lyceensetsante@cr-lorraine.fr 


Rectorat :
cabinet@ac-nancy-metz.fr


	Cas 
des actions 
inter-établissements 
	· L'établissement porteur de l'action fait une demande de moyens pour les dé​penses relatives à l'aspect collectif de l'action.

· Chaque établissement participant peut faire une demande de moyens pour ses besoins spécifiques. 
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	Constitution
du dossier complet
	Le dossier comprend 1 exemplaire papier de tous les projets 
(voir schéma annexe 6)

Vous rassemblerez dans le dossier vert (dossier 'AOG Établissement') :

· l'ensemble des fiches, y compris une sortie papier de chaque fiche 'action culturelle – dispositifs partenariaux' 
pour les fiches 'santé', la fiche 'Conseil Régional' doit être agrafée
à la fiche 'AOG'
· un bordereau récapitulatif des actions dont la matrice vous est transmise (annexe 5)
Veiller à faire correspondre le n° de l'action sur le bordereau (annexe 5)
avec le n° mentionné en en-tête sur la fiche de l'action.

Sur le bordereau, mentionner un code 'A' pour identifier les actions culturelles 
présentées sur la fiche 'Actions culturelles – dispositifs partenariaux'


	Acheminement
du dossier
	Les dossiers seront reproduits en 2 exemplaires et acheminés :

· au Rectorat pour les lycées & les LP (à l'attention du service 'DAFIJ 1')
· à l’Inspection Académique du département pour les collèges


	Les moyens


	Le conseil
d'administration 
	Les actions proposées devront être présentées au Conseil d’Administration 
des établissements.


	Nature
des moyens
	Les actions présentées peuvent bénéficier de moyens en heures supplémen​taires effectives (HSE), en indem​nités péri-éducatives (IPE) et en crédits.


	Les crédits 
	Les crédits attribués à l’établissement peuvent être utilisés pour :

1. payer les frais de fonctionnements induits par la mise en place de l’action

2. payer les vacations des personnels de l’Éducation Nationale, qui, statutai​rement, ne peuvent prétendre à des HSE ou IPE (ATOSS)

3. payer les vacations des personnels hors Éducation Nationale

4. payer sur facture et dans le cadre d’une convention la prestation 
d’un intervenant extérieur
exemple : 

Un artiste salarié d’une association intervient dans un atelier artistique. 

Une convention lie l’établissement à l’association et prévoit entre autre le coût de la prestation qui est donc payée uniquement sur facture à l’association.
Les crédits ne peuvent en aucun cas servir à rémunérer les enseignants, docu​mentalistes et CPE. Des attributions d’HSE et d'IPE sont prévues pour cela.

Pour l'évaluation et la liquidation des vacations, vous devez faire appel aux éta​blissements mutualisateurs.


	Les heures 
supplémentaires
effectives
(HSE)
	Les HSE sont destinées uniquement aux enseignants. 

(saisie dans 'ASIE', programme 141, code 215)


	Les indemnités
péri-éducatives
(IPE)
	Les IPE sont destinées aux enseignants, aux documentalistes et aux CPE.

(saisie dans 'ASIE', programme 141, code 379 pour les enseignants et les documen​talistes et programme 230, code 379 pour les CPE)

Le taux horaire d'une IPE est de 22,74 € depuis le 1er novembre 2005.

Vous veillerez, dans l'établissement de vos budgets, à recourir à ce moyen
de rémunération pour les personnels de documentation et d'éducation.


	Notification
des moyens
	Les moyens seront notifiés globalement. 

Pour les actions déposées dans le cadre d’un partenariat, les moyens attribués par le Rectorat et destinés spécifiquement à ces actions seront fléchés.

Les chefs d’établissement auront la responsabilité de répartir les moyens obtenus sur les actions qu’ils mettent en place. Cette répartition devra faire l'objet d'une délibération du Conseil d'Administration.


annexe 1
	Appel d'Offre Globalisé
2006-2007
	ACTIONS RECONDUITES
FICHE PÉDAGOGIQUE



NOM DE L'ÉTABLISSEMENT :



VILLE :



RNE :



TITRE DE L'ACTION :
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N° DE L'ACTION :

rappel n° de l'action en 2005-2006 :
	1. BILAN


1.1 modes d'évaluation mis en place :







1.2 effets produits sur les élèves :
(préciser vos critères de réussite, c'est à dire ce sur quoi on enregistre une évolution)






1.3 effets produits sur le fonctionnement des équipes :
(préciser vos critères de réussite, c'est à dire ce sur quoi on enregistre une évolution)






1.4 partenariat  :






	2. PISTES D'ÉVOLUTION ÉVENTUELLES


2.1 contenus nouveaux :






2.2 effets visés à l'issue de la reconduction :






2.3 productions envisagées :






2.4 modifications éventuelles concernant les équipes & les partenaires :






annexe 2

	Appel d'Offre Globalisé
2006-2007
	NOUVELLES ACTIONS
FICHE PÉDAGOGIQUE



NOM DE L'ÉTABLISSEMENT :



VILLE :



RNE :




TITRE DE L'ACTION :
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N° DE L'ACTION :



NOM DES ÉTABLISSEMENTS  



PARTENAIRES :



en cas de projet concernant  



plusieurs établissements  


1. Relation au projet d'établissement (préciser l'axe de priorité dans lequel s'inscrit l'action)
2. Diagnostic, contexte

3. Objectifs de l'action 
(préciser l'enjeu de l'action dans la dynamique de l'établissement et notamment dans quelle mesure elle participe à une avancée) 
4. Contenu & étapes de l'action

5. Production éventuelle avec les élèves 

6. Production de l'équipe

7. Effets attendus

7.1 sur les élèves 
7.2 sur le fonctionnement des équipes

8. Modes d'évaluation 

9. Les acteurs

9.1 l'équipe pédagogique du projet
· responsable du projet (nom, fonction) 


· enseignants (mentionner le nombre & la discipline)






· personnels d'éducation & de documentation (mentionner le nombre & la qualité)






· personnels ATOSS, dont sociaux & de santé (mentionner le nombre & la qualité)






9.2 les élèves

· nombre de classes concernées : 


· nombre d'élèves concernés par classe :


9.3 les partenaires 

· structure de référence & coordonnées précises






· personnels associés (nom, prénom, qualité)






10. Cas particulier des actions pour lesquelles est demandé un soutien par le 'PASI'
(Pôle Académique de Soutien à l'Innovation) 
(à renseigner uniquement dans le cas d'un projet innovant)
· aspect innovation 
(en quoi votre action est-elle innovante ?)
· aspect recherche
(Que cherchez vous à savoir ? Quelles questions vous posez-vous ? Quelle hypothèse formulez-vous ?)
· les moyens en HSE
Quels moyens supplémentaires demandez-vous au titre de l'innovation pour le travail de réflexion, d'analyse & d'écriture 
de l'action en vue d'une diffusion ?
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ne pas reporter cette demande d'heures sur la fiche 'budget' !

 annexe 3

	Appel d'Offre Globalisé
2006-2007
	FICHE
BUDGET PRÉVISIONNEL



NOM DE L'ÉTABLISSEMENT :



VILLE :



RNE :



TITRE DE L'ACTION :
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N° DE L'ACTION :


	LES MOYENS HUMAINS NÉCESSAIRES À LA MISE EN PLACE DE CETTE ACTION

	

	
	nombre
de personnels
	HSE
demandées
	IPE
demandées

	
	

	personnels enseignants impliqués dans l'action 
	
	
	

	
	

	personnels documentalistes impliqués dans l'action :
	
	
	

	
	

	personnels CPE impliqués dans l'action :
	
	
	

	
	
	

	autres personnels Éducation Nationale 
impliqués dans l'action (ATOSS)
	
	
	

	
	
	

	partenaires (hors MEN) impliqués dans l'action 
(intervenants extérieurs)
	
	
	

	
	
	

	TOTAL HSE et IPE demandées : *
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* à reporter sur le bordereau récapitulatif
les HSE concernent uniquement les enseignants
les IPE concernent les enseignants, documentalistes et CPE


	cas particulier des actions inter-établissements (cf. rubrique ‘constitution des dossiers’)

	nom des établissements participants  (préciser l’établissement porteur :
)      

	1) 


	2) 



	3) 


	4) 
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BUDGET DE L’ACTION 
tableau 'Excel' (pour l'ouvrir, double-cliquez à l'intérieur)
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*
à reporter sur le bordereau récapitulatif 


**
faire appel aux établissements mutualisateurs pour l'évaluation et la liquidation des vacations


***
rappel : le budget doit être équilibré (total recettes = total dépenses)

annexe 4



annexe 5
	Appel d'Offre Globalisé
2006-2007
	BORDEREAU RÉCAPITULATIF
DES DEMANDES DE MOYENS 
AU RECTORAT



NOM DE L'ÉTABLISSEMENT :



VILLE :




DÉPARTEMENT :




RNE :




tableau 'Excel' (pour l'ouvrir, double-cliquez à l'intérieur)
(1) indiquer code 'A' pour les actions culturelles présentées sur la fiche 'actions culturelles – dispositifs partenariaux'

(2) reporter uniquement les demandes de moyens des actions du 'cas général' (ne pas mentionner les demandes
pour les actions du code 'A')
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bien reporter le n° de l'action sur chaque fiche pédagogique
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_1212326550.xls
Feuil1

		N°
de 
l'action		code
(1)		TITRE		DEMANDE DE MOYENS (2)

								subvention 
en €		HSE		IPE

		1

		2

		3

		4

		5

		6

		7

		8

		total des demandes des actions du 'cas général'
(actions du code 'A' non comprises)						$   - 0		0		0






_1212324805.xls
Feuil1

		RECETTES						DÉPENSES

				NATURE		MONTANT				NATURE		MONTANT

				1. autofinancement 
    (dont éventuel reliquat AOG : _____ €)						1. vacations des personnels (ATOSS) **

				2. autres financement (préciser)						2. intervenants extérieurs

				-						2.1. payés en vacations **

				-						2.2. payés sur facture

				-						3. fonctionnement

				3. subvention demandée au Rectorat *

				TOTAL DES RECETTES ***		$   - 0				TOTAL DES DÉPENSES ***		$   - 0
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